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Le Ministre de la Santé Publique
The. Minister of Public Health

A
1 Mesdames et Messieurs les Délégués Régionaux de la

Santé Publique;
2 Mesdames et Messieurs les Responsables des Formations

Sanitaires Publiques ou Privées;
3 Mesdames et Messieurs les Responsables des

Etablissements Pharmaceutiques defabrication et de
distribution

Objet: Rappel de la Convention des Nations Unies sur les mesures d'importation de Substances
Psychotropes et des Stupéfiants.

J'ai l'honneur de vous rappeler qu'en application des dispositions des conventions des-
Nations Unies du 30 Mars 1961 relatives aux psychotropes et du 21 Février 1971 relative aux
stupéfiants, vous devez adresser chaque trimestre les statistiques des importations, des
exportations et des consommations des produits ci-dessus.

La consolidation au niveau national permet au Cameroun de communiquer ses
données trimestrielles à l'Organe International de Contrôle des Stupéfiants (OICS).

Pour se faire, je vous informe que l'obtention d'une autorisation officielle
d'importation (AOI) sera désormais conditionnée par la production des statistiques
correspondant à l'usage des commandes antérieures.


